
LE PRIX COURÂNTl

LOI DE FAILLITE

A quand la solution?

A le reprise de ses travaux, le Board
of Trade de Montréal a décliné d'appuyer
une demande de loi de faillite ainsi que
le lui demandait une compagnie simi-
laIre d'une autre ville.

Ce n'est pas que le Board of Trade
soit opposé à une législation qui place-
rait toutes les provinces sur le même
pied et mettrait un terme à l'imbroglio
des lois provinciales concernant les fail-
lites, les cessions de biens, les hypothè-
ques sur biens mobiliers, etc... qui va-
rient d'une province à l'autre et .favori-
sent souvent le débiteur de mauvaise
foi au détriment de ses créanciers.

Bien au contraire, le Board of Trade
a saIsi l'occasion de renouveler les plaIn-
tes qu'il a souvent formulées ét de rap-
peler qu'il avait passé maintes résolu-
tions à ce sujet qui, toujours sont restées
sans effet.

Le Board of Trade est encore d'avis
qu'une loi fédérale sur les faillites est
nécessaire, mais il semble convaincu
qu'il est inutile de s'en occuper davan-
tage, car toutes les tentatives faites jus-
qu'ici dans ce sens n'ont servi de rien.
ni auprès du gouvernement libéral ac-
tuel ni auprès du gouvernement conser-
vateur alors qu'il était au pouvoir.

Il est triste de voir qu'un corps cons-
titué qui, au point de vue des choses
commerciales, jouit d'une autorité re-
connue, en soit arrivé au point de se dés-
intéresser complètement d'une question à
laquelle le commerce attache une si
grande importance.

Cette attitude du Board of Trade nous
surprend. S'il abaddonne à son propre
sort la cause du commerce qui, depuis
de nombreuses années, réclame avec une
persistance et une patience inlassables
une loi de failliet, nous nous demandons
qui pourra avec la même autorité, faire
valoir la nécessité d'une telle loi.

La politique du laisser-faire n'est pas
une ligne de conduite digne des hommes
marquants que le Board of Trade comp-
te en si grand nombre et qui sont l'élite
du commerce, de l'industrie et de la fi-
nance au Canada.

Leur résolution de s'abstenir n'est pas.
en raison des motifs d'abstention allé-
gués, un éloge pour nos gouvernants
passés ou présents N'est-ce pas, en ef-
fet, insinuer que ceux qui dirigent nos
destinées font la sourde oreille, chaque
fois que cette question de loi de failltte
est remise sur le tapis et qu'ils crai-
gnent de l'étudier à la lumière de la
discussion.

Mainte fois nous avons déclaré ici-
même que nouQ ne comprenions pas le
silence que l'on gardait obstinément
dans les sphères officielles au sujet d'une
loi de faillite réclamée avec instance du
Parlement par le commerce. Jamais nous

n'avons pu nous expliquer ce silence,
Jamais nous n'avons su qu'on l'ait espli.
Qu -Tou jusifle.

Il ne s'agit pas là d'une question poli-
tique qui puisse embarrasser un parti
quel qu'il soit. Il s'agit purement et
simplement d'une loi d'affaires dont le
côté économique est trop important pour
qu'on cesse jamais d'en demander la so-
lution.

Loin de se taire, tous ceux qui ont une
voix pour se faire entendre, ont aussi
pour devoir de parler et de réclamer jus-
qu'au jour où ils auront obtenu cette loi
de faillite dont ils proclament la néces-
sité.

CHERCHONS DES DEBOUCHES

tralie, avec l'Afrique du Sud. entente dé
j& beaucoup.plus facile maintenant que

-par le passé, devrait également nuils ou.
vrir de nouveaux débouchés.

Nous avons maintenant des agents et
des commissaires commerciaux dans dir.
firentes contrées; c'est à eux qu'i in-
combe de renseigner nos coninerçants
et nos industriels sur les po.ssibilites
d'écoulement de nos produits dans les
pays où ils sont fixés. Ils s'en acquit
tent d'ailleurs consciencieusement coin-
me le prouvent lea rapports hb'doma.
daires publiés par le Départenwnt de
l'Industrie et du Commerce.

Mais il appartient également à nos
commerçants et à nos industriels de te-
nir compte de ces rapports et des ensel
gnements qu'ils contiennent; eux aussi

Les Etats-Unis ferment de plus en plus loiveUL gUIl par de yaes pJ'oI sU

la porte à nos exportations. Le tarif soit Par l'entremise de leurs agents ou
Payne a encore exhaussé la barrière qui de leurs représentants, s'enquérir des d-
s'élevait contre l'entrée chez nos voisins bouchés qui s'offrent à leurs produmts

de produits Canadiens.
Quand le tarif Dingley et le tarif Mc-

Kinley ont augmenté les droits sur nos LE BOIS DE PULPE
produits d'exportation, nous avons fait
un effort pour nous ouvrir de plus grands Prohibons son exportation
débouchés en Angleterre et nous avons
réussi. Sir Lomer Gouin, Premier Niirt de

Aujourd'hui que nous produisons da- notre province, a annoncé qu'ilferaitvo-
vantage et que le marché des Etats-Unis ter par le Parlement Provincial une loi
se ferme de plus en plus pour nous, Interdisant l'exportation du bois le iwl
nous n'avons qu'une ressource: celle de pe coupé sur les terres de la Couronne
nous ouvrir de nouveaux débouchés. Cette mesure qui a l'approbation g-

Nous le pouvons. nérale, aurait sans nul doute éti- Prise
La convention franco-canadienne n'at- plus tôt, ai le gouvernement provincl

tend plus que la ratification par le Par- ne se trouvait lié par des engageuiu.t
lement Canadien d'une annexe à la con- pris par le ministère précédent et -ui
vention primitive, pour entrer en vi- prendront.fin en 1910.
gueur. Nous n'avons aucun doute que Pourquoi, on effet, permnettrv lus
cette convention portera ses fruits en longtemps aux Américains d'abaltro et
ouvrant un marché nouveau à quelques -diépuIser nos forêts, de ruiner noue Pa
uns de nos produits. trimoine aux dépens d'une industri- que

L'Italie semble digposée à entrer en nous pouvons et devons monoifer
négociations avec notre gouvernement puisque seuls, pour ainsi dire. nou> en
dans le lut de développer ses relations possédons la matière première
commerciales avec le Canada. Nous de- Lindustrie de la pulpe de bois et e,-lle
vons cultiver nos débouchés vers ce de la fabrication du papier, industrie;
pays. connues, sont appelées à un grand déve-

Notre commerce avec les Antilles loppement dans notre province par -uite

pourrait facilement chiffrer davantage. de l'abonllance du bois de pulpe .t de
Des délégués des diverses îles des An- notre rio)ese en chutes d'eau.
tilles anglaises parcourent actuellement Nous devons profiter des avantaiez
le Canada pour s'enquérir de la possibi- que la nature-nous a accordés en tirant
lité d'un commerce plus étendu entre les parti de toutes les ressources qu'II a
îles qu'ils représentent et le Canada. mises à notre disposition.

Il reste l'Allemagne qui serait dési- Les Américains ont actuellement leil
reuse d'entrer en conversation avec tourné du côté du Canada et se deuil-
nous, mais avec laquelle Il nous est dif- dent non ains anxiété ce que nous rtao s
ficile, pour ne pas dire Impossible, de-.,faire. Ils s'attendent à une légis ;: ion
faire le premier pas. L'Allemagne nous de notre part qui non seulement entrae
a malmenés et nous l'avons ressenti, mais prohibe entièrement l'exportat' .1'

Qu'elle nous traite mieux et nous la prain du bols de pulpe
terons mieux Sans être prophète, nous. La législation provinciale peut lo
pouvons dire que l'Allemagne on v ien- dire l'exportation du bois provenant
dra un jour à nous faire des propositions terres de la Couronne. mais ne pétil
et que la guerre de tarif actuelle fera ier au-delà. autre part, le gou'i
Place à une entente li-ofitable aux deux ment fédéral peut imposer un droit is
pays. portatio qui prohiberait virtuellil.

Une entente commerciale avec î'i un l'exportation du bois de pulpe, et 0n -


